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Direction Régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement

Centre-Val de Loire

Unité interdépartementale du Cher et de l’Indre
6 place de la Pyrotechnie
CS 70004
18019 Bourges

Bourges, le 24/12/2024

Rapport de l'Inspection des installations classées

Visite d'inspection du 02/12/2024

Contexte et constats

Publié sur

SAS BOLLORE ENERGIE

ODET
29500 Ergué-Gabéric

Références : Visite ICPE du 02/12/2024
Code AIOT : 0010010832

1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 02/12/2024 dans l'établissement SAS
BOLLORE ENERGIE implanté STATION SERVICE 23, route d'Orléans 18230 Saint-Doulchard. Cette
part ie  «  Contexte  et  constats  »  est  publ iée  sur  le  s i te  internet  Géor i sques  (
https : / /www.geor i sques .gouv . f r /  ) .

L'inspection s'est déroulée dans le cadre d'une inspection inopinée de site .

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
SAS BOLLORE ENERGIE•
STATION SERVICE 23, route d'Orléans 18230 Saint-Doulchard•
Code AIOT : 0010010832•
Régime : Déclaration avec controle•

https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/
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Statut Seveso : Non Seveso•
IED : Non•

L'installation a fait l'objet
:
-  d'un  récépissé  de  déclaration  n°  3989  du  26  août  1970  délivré  pour  le  dépôt  de  liquides
inflammables;
- d'une déclaration du bénéfice des droits acquis pour les rubriques:
    • 4734-2-c produits pétroliers spécifiques et carburants de substitution du 2 mars 2016 (102
tonnes);
• 1434-1-b installations de chargement de véhicules citernes, de remplissage de récipients mobiles
du 25 mai 2016 (débit de 60 m³/h).

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations  dans  leur  état  au  moment  du  contrôle.

A chaque point de contrôle est  associée une fiche de constat  qui  comprend notamment les
informations suivantes :

le nom donné au point de contrôle ;•
la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;•
si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite ;

•

la prescription contrôlée ;•
à l'issue du contrôle :•

le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
les observations éventuelles ;
le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
le  cas  échéant  la  proposition de suites  de l'Inspection des  installations  classées  à
Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...



Il existe trois types de suites :
« Faits sans suite administrative » ;•
« Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec :

•

soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se
conformer à la prescription) ;



soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des
suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;



 « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

•
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2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la présente
inspection (1)

Proposition
de délais

1 Mise à l'arrêt
Code de l’environnement du
02/12/2024, article R512-66-1

Demande d'action corrective  1 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Les constats relevés lors de cette inspection sont détaillés dans les tableaux ci-dessous:

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Mise à l'arrêt
Référence réglementaire : Code de l’environnement du 02/12/2024, article R512-66-1
Thème(s) : Situation administrative, Risque accidentel
Prescription contrôlée :

I. - Lorsqu'il procède à une cessation d'activité telle que définie à l'article R. 512-75-1, l'exploitant
notifie au préfet la date d'arrêt définitif des installations un mois au moins avant celle-ci, ainsi que
la liste des terrains concernés. Il est donné récépissé sans frais de cette notification. Un arrêté du
ministre chargé des installations classées fixe le modèle national de cette notification et précise
les conditions dans lesquelles elle est transmise par voie électronique.
[...]

Constats :

Lors de la visite du 2 décembre 2024, il a été constaté les éléments suivants:

- le site était fermé, et aucun personnel n'a pu être vu sur le site;
- aucun engin ni matériel n'était visible, (camions de livraison, véhicules du personnel...) .

Il ressort de ces constats que le site n'est plus exploité.
L'inspection n'a connaissance d'aucune notification de cessation d'activité.

Constat:
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L'exploitant n'a pas notifié au préfet du Cher la date d'arrêt définitif des installations.

L'exploitant procède à la cessation d'activité de son installation dans les conditions définies à
l'article R512-66-1 du Code de l'environnement.
L'installation  relevant  de  rubriques  de  la  nomenclature  des  installations  classées  pour  la
protection de l'environnement définies à l'article R. 512-66-3, l'attestation prévue à l'article L. 512-
12-1 devra être établie.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

L'exploitant transmet à l'inspection des installations classées les  justificatifs  permettant de
répondre au constat formulé. En cas de sollicitation de délais de mise en œuvre des actions
correctives en réponse à ce constat, l'exploitant transmet à l’inspection des installations classées
un plan d’actions dûment motivé.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 1 mois


